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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1097-2017, 15 novembre 2017
ConCernant le Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que, conformément à l’article 68 de la Loi sur  
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor se compose des ministres suivants :

— monsieur Pierre Arcand;

— madame Lucie Charlebois;

— madame Christine St-Pierre;

— madame Véronyque Tremblay;

— monsieur Sébastien Proulx;

que, conformément à cet article, monsieur Pierre 
Arcand soit désigné président du Conseil du trésor;

que, conformément à cet article, madame Lucie 
Charlebois soit désignée vice-présidente du Conseil du 
trésor et chargée de présider les séances en cas d’absence 
ou d’empêchement du président;

que, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignés substituts aux membres du Conseil du 
trésor;

que, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions de la 
vice-présidente du Conseil du trésor, en cas d’absence 
de celle-ci, soient conférés temporairement à monsieur 
Sébastien Proulx, membre du Conseil exécutif;

que le présent décret remplace le décret numéro 989-
2017 du 11 octobre 2017.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67509

Gouvernement du Québec

Décret 1098-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la nomination de Me Alain R. Roy 
comme membre de la Commission municipale du 
Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

attendu que l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission 
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant 
la période fixée par le gouvernement, qui ne peut excéder  
cinq ans à compter de sa nomination;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que malgré l’expiration de son mandat 
un membre reste en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé 
de nouveau, à titre temporaire ou définitif, ou jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé;

attendu qu’un poste de membre de la Commission 
municipale du Québec est vacant et qu’il y a lieu de le 
pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom- 
mandation du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire :

que Me Alain R. Roy, secrétaire de l’arrondissement 
Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-Trembles, Ville de 
Montréal, soit nommé membre de la Commission munici-
pale du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du 
27 novembre 2017, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


